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Mercure 

I.Introduction 
Le mercure est l'une des dix principales substances chimiques les plus préoccupantes pour la 
santé publique. Il se disperse dans les écosystèmes et y demeure pendant des générations, 
entraînant de graves problèmes de santé et des déficiences intellectuelles pour les populations 
exposées. 
II.Formes du Mercure  
-Mercure élémentaire : très volatil, très faiblement soluble dans l'eau, peu liposoluble. 
-Mercure inorganique : sels mercureux Hg+(en général non volatils/insolubles dans l'eau et les 
lipides), sels mercuriques Hg2+ (très peu volatils/solubles dans l'eau/insolubles dans les lipides). 
-Mercure organique : Dérivés dialkylés (en générale liquide + volatil + très toxiques).  
III.Sources d’exposition 

 
IV.Toxicocinétique 

V.Mécanisme d’action toxique 
-Toxicité de type cumulatif (bioaccumulation) 



Université 3 de Constantine Salah BOUBNIDER 
Faculté de médecine-Département de pharmacie 

Cours de 5ème année -Toxicologie 
2023-2024 
Tehami.S 

 2 

-Toxicité étroitement liée à la forme Hg 
-Action thioloprive 
V.1.Mercure organique   
Cellules cibles du MeHg : neurones, lié à sa capacité à augmenter les ERO.   
Il s’accumule au niveau des ganglions spinaux, site des lésions nerveuses périphériques, 
déprime la synthèse des protéines par les cellules nerveuses.  
-Peut catalyser l’hydrolyse des phospholipides (plasmalogène) : fragilisant du mb cellulaire. 
V.2.Mercure élémentaire et inorganique  
Dérivés inorg: néphrotoxiques +++ 

 
VI.Symptomatologie 
VI.1.Intoxication aiguë 

 
VI.2.Intoxication chronique=Hydrargyrisme 
VI.2.1.Intoxication au mercure métallique et à ses dérivés minéraux  



Université 3 de Constantine Salah BOUBNIDER 
Faculté de médecine-Département de pharmacie 

Cours de 5ème année -Toxicologie 
2023-2024 
Tehami.S 

 3 

-Atteintes du système nerveux central et périphérique : Les premières manifestations sont 
peu spécifiques : céphalées, asthénie, troubles de la personnalité et du caractère, troubles de la 
mémoire et de la concentration, des tremblements intentionnels  
-A un stade plus avancé, les signes d’encéphalopathie sont plus spécifiques et associent un 
syndrome cérébelleux complet et une franche altération intellectuelle  
-Dans les cas sévères, le tableau peut se compléter d’hallucinations et de delirium, plus rarement 
d’une atteinte des voies optiques ou d’un syndrome extrapyramidal 
-L’atteinte périphérique avec une polyneuropathie sensitivomotrice distale est fréquente 

 
-Stomatogingivite : peut entraîner une chute des dents lors des intoxications les plus sévères, 
goût métallique en bouche, l’apparition de larges liserés mercuriques noirâtres à la base des 
dents, est provoquée par la liaison du mercure salivaire et des radicaux –SH des protéines, reste 
anecdotique 
-Atteinte rénale 
*Hg2+ s’accumule au niveau des tubules proximaux du rein + zone superficielle de la 
médullaire externe  
Généralement les manifestations rénales de l’exposition chronique au mercure métallique sont 
discrètes, associant une atteinte glomérulaire et tubulaire modérée, survenant à des niveaux 
d’exposition supérieure à ceux nécessaires pour entraîner une atteinte neurologique 
-Atteinte cutanées : eczéma de contact, urticaire, érythrodermie ou purpura 
*L'exposition par voie respiratoire au Hg ° induit chez les enfants ’’ la maladie rose ‘’= 
L’acrodynie : caractérisée par une tuméfaction froide, humide et cyanotique des mains et des 
pieds accompagnée de prurit et de crises sudorales, parfois de troubles nerveux ou de troubles 
cardiaques (hypertension artérielle et d’une tachycardie sinusale) et un syndrome des ganglions 
lymphatiques muco-cutanés ("Kawasaki disease")/ hypersalivation et d’une perte des dents  
-Atteinte oculaire : Le mercurialentis, se traduisant par des reflets brunâtres de la capsule 
antérieure du cristallin, des opacités punctiformes disséminées dans le cristallin 
-Atteinte hématologique :des perturbations de la glucose-6-phosphate déshydrogénase 
(G6PD), l’acétylcholinestérase, la glutathion réductase et la SOD  des GR , avec des taux élevés 
de l'hématocrite  et des taux faibles de la ferritine 
-Effets tératogènes et reprotoxiques : leur rôle tératogène et foetotoxique chez l’animal est 
bien établi 
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-Effet génotoxique :  chlorure mercurique : catégorie 3 « effets mutagènes possibles chez 
l’homme » par l’Union Européenne. 
-Effet cancérigène : * Hg ° / dérivés inorg sont classés dans le groupe 3 par du CIRC 
VI.2.2.Intoxication au mercure organique 
MéthylHg traverse facilement la BHE / responsable de la neurotoxicité qui domine le tableau 
clinique, entraînant généralement des intoxications collectives qui sont rares et anecdotiques, 
marquées par des signes neurologiques.  
-Atteintes du système nerveux : Dans un premier temps, des paresthésies des extrémités, une 
asthénie, un malaise général et une atteinte du champ visuel réversible  sont observés lors 
d’intoxications peu sévères, puis suit une encéphalopathie sévère avec détérioration 
intellectuelle, des troubles du comportement (euphorie, dépression), une ataxie cérébelleuse, 
une dysarthrie, une cécité d’origine corticale, une surdité d’origine centrale et cochléaire 
-Effets tératogènes et reprotoxiques : Chez le foetus, la C cérébrale en MeHg peut être 5 à 7 
fois plus importante que la concentration sanguine maternelle , il est responsable de graves 
malformations. 
-Cancérogénicité : Les dérivés org du Hg : classés cancérogène en catégorie 2B par le CIRC  
V- Traitement 
V.1. Traitement évacuateur: 
-Lors de l’ingestion aiguë de composés du Hg ° /  inorg: une décontamination 
précoce (< à 6 h après la prise) gastro-intestinale doit être instaurée par LG  
-L’administration de résine thiolée peut favoriser l’excrétion fécale et bloquer le CEH  
-Lors de l’intoxication aiguë par inhalation, la prise en charge est symptomatique en fonction 
des manifestations cliniques : traitement de la pneumopathie chimique, de la défaillance 
cardiovasculaire… 
V.2. Traitement épurateur : Peu d’interêt  
Dans les cas sévères, l’hémodialyse peut s’avérer nécessaire 
V.3. Traitement spécifique : 
-L’ion mercurique Hg2+ est facilement chélaté par des agents contenant des groupements thiol 
: le 2,3-dimercaptopropanol (BAL), la N-acétyl-D-pénicillamine(NAPA), l’acide méso-2,3- 
dimercaptosuccinique (DMSA), le 2,3-dimercapto-propane-1-sulfonate (DMPS), le 
dithioérythriol, le dithiothréitol/EDTA 
VI.Détection et dosage 
VI.1.Prélèvements : sang, urines préalablement acidifiées, ongles, cheveux, tissus, et salive. 
-Pour les intoxications au mercure métal / inorganique: 
-Dosage du Hg inorg sg : Permet d’apprécier l’imprégnation récente et son dosage est à  
             privilégier dans les intoxications aiguës 
- Dosage de mercure inorganique total ur : Permet d’apprécier une exposition ancienne de 
                                      plus de 3  mois et aussi  comme un indicateur de la charge corporelle 
Pour les intoxications au mercure organique: 
- Dosage du Hg sg : le meilleur témoin de l’intensité de l’exposition et reflète bien la 
charge corporelle. Ce taux est bien corrélé au risque d’intoxication.  
Dosage du Hg ur : n’a que peu d’intérêt, l’excrétion étant principalement biliaire et fécale. 
VI.2.Méthodes 
-Méthodes colorimétriques à la dithizone : Hg totale  
Dithizone ® Dithizonate d’Hg rouge / pH = 0.5 – 1 / interférence   Cu++ 
-Electrodes spécifiques 
-Polarographie 
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-Spectrophotométrie d'absorption atomique en flamme après formation d'hydrures ou vapeurs 
froides :la plus utilisée  
-Spectrophotométrie de fluorescence atomique 
Interprétation 
-L'intoxication aiguë s'accompagne de concentrations sanguines > 100 ug/L 
-Les signes neurologiques apparaissent au-delà du 200 ug/L  
 -La C ur  doit être ≤35 ug/g de créatinine chez les travailleurs exposés 
-Une C supérieure à 75 à 100 ug/g de créatinine impose une éviction temporaire 
 
Conclusion 
De nos jours, bien que les situations d’intoxication à forte dose soient rarement rencontrées, des 
efforts doivent être apportés afin de réduire les concentrations de mercure dans l’environnement 
et les risques sur la santé humaine à plus faible dose (amalgames dentaires en mercure, 
contamination de poissons par des dérivés organiques de mercure …) 
Les pathologies liées à l’exposition professionnelle au mercure et ses dérivés peuvent être 
indemnisées 
Il est possible de contribuer de deux manières concrètes à résoudre ces problèmes de santé au 
travail et de contamination de l'environnement: 

• D'une part, adopter des solutions de remplacement en ce qui a trait aux instruments et 
produits contenant du mercure 

• D'autre part, mettre en œuvre des activités permettant de prévenir et d'intervenir 
adéquatement en cas de déversement de mercure 

 


